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Consulat général de France à Abidjan 

Service des visas  

Localisation géographique L’entrée du service des visas est située rue Lecœur  à côté du monument aux 
morts. 

Adresse postale 01 BP 1385 ABIDJAN 01 

Site Internet www.consulfrance-abidjan.org (rubrique VISAS d’entrée en France ) 

Adresse électronique visas.abidjan-fslt@diplomatie.gouv.fr 

Les demandes de rendez-vous reçues à cette adresse ne sont pas traitées, sauf 
s’il s’agit d’une urgence médicale attestée. 

Centre d’appels 
téléphoniques 

Pour la prise de rendez-vous  ou pour obtenir des informations  (liste des 
pièces à joindre au dossier) : 

• Avant de téléphoner, vous devez vous munir d'une carte contenant un code 
d'accès  au centre d'appels téléphoniques  ; 
• Cette carte est diponible au guichet « Africatel » au siège de la banque 
SGBCI, rue des Banques, Plateau, Abidjan (coût 5.000 F CFA, durée : 
12 minutes) ; 
• Muni de ce code, appelez le 20.22.66.19, d'un poste fixe ou mobile, à partir de 
la Côte d'Ivoire ou de l'étranger. 

Ce numéro est accessible 24 heures sur 24, tous les  jours de l’année . 

Télécopie Le service des visas ne traite que les télécopies qu’il sollicite lui-même, pour 
compléter un dossier par exemple. 

Les demandes de rendez-vous reçues par télécopie ne sont pas traitées. 

Téléphone Le service des visas ne donne par téléphone : 

• ni le contenu des notices d’information (liste des documents nécessaires à 
présenter pour solliciter un visa), ce qui bloquerait notre standard téléphonique : 
consulter le site Internet du consulat, une agence de voyages ou le centre 
d’appels téléphoniques (au n° 20.22.66.19, en suiva nt la procédure décrite ci-
dessus) ; 

• ni des informations sur des dossiers individuels pour des raisons de 
confidentialité, car le service des visas ne peut pas identifier la personne qui 
appelle ; 

• ni de rendez-vous. 

 


